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Fiche d’information 
 
Numéro de projet : 00050845 
 
Partenaire de mise en œuvre : 
La Direction de l’Aménagement du 
Territoire du Ministère de l’Urbanisme, de 
l’Habitat, et de l’Aménagement de 
l’Espace. 
 
Partenaire d’exécution : DAT 
 
Durée du projet : 5 ans (2006- 2011) 
 
Budget initial :  
PNUD : 350.000 USD 
MUHAE : 1.090.000 USD 
ADS : 820.000 USD 
Monaco : 580.000 USD 
FFEM/AFD : 1.500.000 USD 
Total : 4.340.000 USD 
 
Localisation géographique:  
Tafilalet (oasis de Jorf, Tinjad, et 
Goulmina) 
 
Toutes les actions sont menées avec une 
forte implication des acteurs locaux autour 
des thématiques suivantes  : 
 
- Planification stratégique, 
- Agroécologie, 
- Valorisation des produits de terroir, 
- Ecotourisme et Culture oasienne, 
- Intégration de la Femme dans le 

développement, 
- Réglementation dans les oasis, 
- Adaptation au changement 

climatique. 
 
 

Description1 
 
La situation des oasis Marocaines est aujourd’hui préoccupante en ce sens qu’elle 
préfigure une accélération considérable des effets de la désertification avec la 
dégradation, puis la perte et enfin l’abandon, d’oasis entiers, dont le rôle social, 
écologique et économique était majeur pour la région, barrière végétale et 
microclimatique naturelle contre l’avancée du désert.  
 
Les principales orientations stratégiques du programme résident dans le suivant: 
 
1. Une démarche territoriale à trois  portes d’entrée qui seront engagées de 

manière simultanée et qui se renforceront mutuellement : Une analyse 
systémique élargie à l’ensemble de l’écosystème oasien du Tafilalet ; une 
démarche communale du bas vers le haut ; la recherche d’intercommunalité. 

2. L’élargissement des zones et du niveau d’intervention, visant de manière 
progressive à couvrir une masse critique de communes oasiennes  à même de 
déclencher une dynamique intercommunale soutenue et durable de 
développement. 

3. L’implication des communes en tant que porteur principal du projet au niveau 
local. 

4. Le renforcement des capacités des acteurs locaux qui devient un 
investissement principal du projet en tant que fondement pour la durabilité 
des processus de préservation, de valorisation et de développement initiés 
dans la zone. 

5. La concentration du projet sur les réalisations concrètes des actions 
prioritaires définies dans les plans communaux et intercommunaux à travers 
une stratégie de mobilisation de fonds et des partenariats. 

 
Objectif Global 
L’objectif global du programme est de contribuer à la lutte contre la désertification 
et contre la pauvreté par la sauvegarde des oasis du sud marocain- cas des oasis 
du Tafilalet. 
 
Résultats attendus : 
 
Produit 1 - Des études visant l’amélioration de l’état de connaissance du territoire 
oasien seront réalisées :  
 
Produit 2 - Dans les 17 communes ciblées, le processus de dégradation des oasis 
est réduit, les ressources naturelles et patrimoine culturel sont valorisés pour 
améliorer le revenu et le niveau de vie  des populations locales et particulièrement 
les femmes et les jeunes. 
  
Produit 3 – Selon une démarche territoriale, les Oasis du Tafilalet disposent d’un 
projet de territoire, articulant la vision stratégique et les territoires de l’action, 
formalisé à travers des Plans Communaux et intercommunaux de développement :  
 
Produit 4 - Les lois et réglementations sont renforcées/réformées pour une 
préservation et valorisation durable des écosystèmes oasiens :  
 
Produit 5. Des outils d’accompagnement managérial seront mis en place :  
une stratégie de communication, SIG, et un système de suivi et évaluation.    

 

                                                
1 Ce projet connaîtra prochainement une révision de ses objectifs afin de s’assurer d’une meilleure implication des 
communes et de la GGCL. Une concertation est en cours avec nos différents partenaires.  


